
 

BuLLETIN INSCRIPTION  ROUTE 

www.ccvence.fr                             

06 60 39 96 71 

 

 

  
Association sportive agréée par la FFC. Siège social : Hôtel de Ville 06140 VENCE 

Correspondance à adresser Président du CCVence : Alain JOLIVEAU, 

167 Bd Joseph RICORD 06140 VENCE. Portable + 33 6 60 39 96 71 

 

 

ANNEE 2024/2025 
 

NOM de l’ADHERENT: _________________________________Prénom : _____________________________  

Date de naissance : ____ / ____ / ______   N° de tel de l’adhérent :  ____/_____/_____/_____/______ 

email : _______________________________________                         

Adresse complète :  _________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________________  

 

NOM de la MAMAN : ______________________________ Prénom : ________________________ 

N° de Tel : _____/_____/_____/_____/______ email : _______________________________________                         

NOM du PAPA  : ___________________________________ Prénom :________________________ 

N° de Tel : _____/_____/_____/_____/______ email : _______________________________________  

                     

Participerez-vous à des compétitions locales  

 OUI   NON 

Les adhérents seront affiliés à la FFC (Fédération Française de Cyclisme) 

Tarifs annuels :  

• Prix de la licence (variable fonction de la catégorie choisie). Les tarifs sont sur le site    

https://licence.ffc.fr /formulaire d’inscription FFC. Le paiement de cotisation FFC est à 

effectuer groupée avec celle du club directement à l’ordre du  CCVence   

• Prix de l’adhésion au CCVence : 40 €.  

 

OBLIGATOIRE :   

- Acceptation sans réserve du règlement décrit sur le Site du CCVence 

- Licence FFC : la demande de licence FFC se fait directement sur le site de la 

https://licence.ffc.fr, y compris l’attestation médicale de non contre-indication à la 

pratique du sport cycliste en COMPETITION. 

-  L’achat de la tenue est OBLIGATOIRE (Maillot minimum) se fait auprès du club. Les tarifs 

sont disponibles sur le site du CCVence.. 

- Bénévolat : Les adhérents du club ou les parents des licenciés acceptent de participer 

pendant au minimum une demi-journée à l’organisation des manifestations du Club et 

aussi être présent à l’Assemblée Générale Annuelle. 

Date et signature 

 

http://www.ccvence.fr/
https://licence.ffc.fr/
https://licence.ffc.fr/

